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ARTICLE 15

I. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« L’un des membres de la commission assure les fonctions de président. Il est nommé par le 
ministre chargé de la santé, après avoir été auditionné par le Parlement dans les conditions prévues 
au cinquième alinéa du I de l’article L. 1451-1 du code de la santé publique. »

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – L’article 18 de la présente loi n’est pas applicable aux présentes dispositions. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise les conditions de désignation du président de la commission de contrôle et 
d’évaluation et prévoit son audition par les commissions compétentes du Sénat et de l’Assemblée 
nationale.


